
 

 
 
 
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

DU 30 JUIN 2017 

 

COMPTE-RENDU DE SEANCE 

 

 
Ordre du jour : 
 

 cession école maternelle de Libos 
  
 demande de  sécurisation des 

écoles 
 convention chantiers éducatifs Fumel Communauté 
 convention avec Enedis -  
 convention de mandat de fonctionnement et investissement avec Fumel Vallée du Lot  
  
 tarification restauration scolaire 
  
 admissions en non-valeur créances irrécouvrables 
 décision modificative budgétaire n°1 
 détermination des ratios promu-promouvables pour avancements de grade 
 modification du tableau des emplois 
 rythmes scolaires rentrée septembre 2017 
 compte- -22 du CGCT 
 Elections sénatoriales du 24 septembre 2017 : désignation des délégués communaux 
 questions diverses 

 
 

 

 

 

 



 

1 - Ouverture de la séance 

Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, Maire, déclare la séance ouverte à dix-neuf heures trente 
minutes. 
 

 
 
 

2  Appel nominal des conseillers municipaux 
 

Présents :  

BONNIFON Fabienne DESMARIES Danielle ROSEMBAUM Marie-Claire 

BOUYE Christophe HOUDEK Annie  VAYSSIERE Didier 

BROUILLET Jean-Jacques LAFOZ Michèle VERGNES Denis 

CARON Jean- Charles LARIVIERE Yvette   

CARMEILLE Bernard MARMIE Annabelle  

Absents : ALONSO Emidio -  GILABERT Frédérique - HEITZ Sulivan  (pouvoir à CARON Jean-
Charles) - MARQUEZ Marie (pouvoir à VERGNES Denis) - SIMON Pierre (pouvoir à HOUDEK 
Annie)  - VEYRY Jacqueline (pouvoir à Michèle LAFOZ) 

 
 
 

3- Désignation du secrétaire de séance 
 

Sur proposition du Maire, Madame Michèle LAFOZ est désignée secrétaire de séance.  
 

 
 
 

4- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 11 avril 2017 
 

 Le compte rendu du 11 avril  
 

 
 
 

5 Elections sénatoriales du 24 septembre 2017 : désignation des délégués communaux 
 
Monsieur le Maire propose de modifier l enchainement des points de l ordre du jour et de 
commencer par la désignation des délégués communaux pour les élections sénatoriales du 24 
septembre 2017.  
 
Cette proposition étant accepté à l unanimité, il est procédé à cette désignation. Le procès-verbal et 
la feuille de proclamations sont annexés au présent compte-rendu de séance.  
 
Sont désignés délégués titulaires :  
 
BROUILLET Jean-Jacques  
LAFOZ Michèle 
VAYSSIERE Didier 
LARIVIERE Yvette 
CARON Jean-Charles 
 
 



 

Sont désignés délégués suppléants :  
 
BONNIFON Fabienne 
CARMEILLE Bernard 
ROSEMBAUM Marie-Claire 
 
 
 
 
6  Délibération 2017-018  cession ancienne école maternelle 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal sa délibération n°2017-013 du 11 avril 2017 

de la parcelle AI 72 et de la petite terrasse couverte à l'étage de la parcelle AI 71 de gré à gré à 
xpose que cette cession est en cours 

 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur les modalités de vente du 

r. 
 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

charge le Maire : 
 
- 
sera aboutie 
- de rechercher de potentiels acquéreurs et de rendre compte de ces démarches lors de la 
prochaine réunion du conseil municipal. 
 
constate  
 
 
 
 
7  Délibération 2017-019   garantie emprunt Ciliopée Habitat 
 
Monsieur le Maire expose que Ciliopée Habitat a réalisé des travaux de réhabilitation de 35 
logements de sa rési

 
 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignation. Le reste du financement a été assuré sur fonds 
 

 
Monsieur le Maire indique que Ciliopée Habitat sollicite la garantie financière de le commune pour 
ce prêt qui présente les caractéristiques suivantes :  
 
-  
- durée : 25 ans  
- périodicité des échéances : annuelle 
- index : livret A 
-  



 

Le Conseil Municipal 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Maire 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Vu  
 
Vu le contrat de prêt n°60570 en annexe signé entre : SOCIETE ANONYME CILIOPEE HABITAT 
ci-  
 

Délibère 
 
Article 1 :  
 

nsempron-Libos accorde sa garantie à hauteur de 

et aux charges et  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu
remboursement de celui-

 
 

au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Article 3 :  
 

suffisantes pour ouvrir les charges du Prêt.  
 
constate  
 
 
 

 
8  Délibération 2017-020  
local  sécurisation des écoles 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que deux fonds exceptionnels soutenant 

 
 
-  
- la Dot  
 
 



 

Un dossier a été transmis à la Sous-préfecture au titre du FSIPL pour des travaux de sécurisation 
 

-  protection des portes  grilles anti-intrusion 
- fourniture et pose de visiophones 
- fourniture et pose de systèmes alerte attentat 
- vidéosurveillance de la périphérie des deux bâtiments écoles maternelles 
 
Une subvention du FSIPL a été accordée à hauteur de 40 % du HT pour cette opération.  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de déposer ce même dossier au titre du DSIL pour 
ces travaux de sécurisation et de présenter le plan de financement suivant : 
 

Dépenses HT Recettes HT  

Travaux de sécurisation des écoles 37 393  

FSIPL obtenu  (40%) 14  

DSIL  (40%)  

Autofinancement (20%) 7  

 
Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal 
 

approuve 
le Maire 
 
sollicite 
communales 
 
Constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 
  
 
 
 
 

9  Délibération 2017-021  convention chantiers éducatifs Fumel Vallée du Lot 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que Fumel Vallée du Lot propose chaque été 
depuis 2009 des chantiers destinés aux jeunes de 14 à 17 ans.  
 
Un de ces chantiers jeunes sera organisé du 31 juillet au 4 août à Monsempron-Libos. Des travaux 

de la salle du Foirail seront confiés aux jeunes participants. Les ateliers se déroulent le matin, les 
après-midis étant consacrés à des animations sportives ou culturelles. 
 
Une convention de coopération entre Fumel Vallée du Lot et la commune vient fixer le cadre de ces 
chantiers éducatifs. 
 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

 
approuve la convention de coopération chantiers éducatifs  annexée à la présente délibération 
 



 

autorise le Maire à procéder à sa signature 
 
constate  
 

 
 
 

10  Délibération 2017-022  convention avec Enedis -  du 
domaine public 
 

transformation de courant électrique et ses accessoires sur une surface de 5m² de domaine public 
communal au lieudit La Jasse.  
 
Une convention doit être conclue pour formaliser la mise à disposition de ce terrain 
 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

 
approuve 
poste de transformation de courant électrique et ses accessoires sur une surface de 5m² de domaine 
public communal au lieudit La Jasse.  
  
autorise le Maire à procéder à sa signature  
 
constate  
 

 
 
 

11  Délibération 2017-023  convention de mandat de fonctionnement et investissement avec 
Fumel Vallée du Lot 
 
Monsieur le Maire expose que Fumel Vallée du Lot exerce la compétence « création, aménagement 
et entretien de la voirie communale » et est habilité à assurer des prestations pour compte de tiers en 
faveur de ses communes membres.  
 
Une convention de mandat vient formaliser les engagements de chaque partie pour chaque 
prestation réalisée dans ce cadre. Les tarifs sont fixés annuellement dans un catalogue de prix 
approuvé en conseil communautaire.  
 

 
 
- -  
(devis 2017-8 et 2017-29) 
 
- une prestation de création de bu  
 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

 
approuve la conclusion de trois conventions de mandats pour :   
 



 

- -
(devis 2017-8 et 2017-29)
 
-  
 
autorise le Maire à procéder à leur signature  
 
constate  
 

 
 
 

12  Délibération 2017-024  stème 
 

 

numérique », le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne a ouvert 
un service intitulé « Sécurité du systè  
 
-  
- la sauvegarde déportée automatisée, 
- la protection des postes de travail et des serveurs, 
- oi Informatique et Libertés. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de compléter sa délibération 2017-008 du 28 mars 
2017 en précisant les montants des prestations souscrites :  
 
- cotisation annuelle : 46 euros pour une année 
- déploiement de la solution de sécurité informatique (antivirus) du serveur : 20 euros par an 
- déploiement de la solution de sauvegarde des données métiers et bureautiques pour une capacité 
maximale de 10 Go : 108 euros par an 
- 
seulement la première année) 
 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

 
approuve 
conditions exposées par le Maire 
 
autorise le Maire à procéder à leur signature  
 
constate  
 

 
 
 

13  Délibération 2017-025  tarification restauration scolaire 
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération 2016-022 du 28 juin 2016, le Conseil Municipal 
décidait de fixer les tarifs de restauration scolaire selon le détail suivant : 
 
 
 



 

Type de repas Tarif 

élèves de maternelle et élémentaire  

commensaux  

 
Il propose au Conseil Municipal de se prononcer sur les tarifs applicables à la rentrée de septembre 
2017 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

 
décide de maintenir les tarifs de la restauration scolaire selon le détail exposé par le Maire :  
 
constate que la délibération est approuvée  
 

 
 
 

14  
 

liste préparatoire à la constitution du jury d'assises pour l'année suivante.  
 
Pour la commune de Monsempron-Libos, 6 personnes doivent être tirées au sort.  
 

 
 

 
 

ible d'en être dispensé : 
-  
-  
-  
 
Ont été tirés au sort :  
 
- RAHALI Ali 
- IZARD Marion 
- POTEREAU SEGOL Suzanne 
- CHAUVET Sandrine 
- AUBERT Jacques 
- DELGADO Victoria 
 

 
 
 

15  Délibération 2017-026  admissions en non-valeur créances irrécouvrables 
 
Monsieur le Maire expose que le Trésorier de Fumel, receveur de la commune, a transmis un état 

concernent notamment des redevances funéraires.  
 
Monsieur le Maire propose au Con -valeur les créances 
irrécouvrables selon le détail suivant : 



 

année nombre de pièces total 

1998 1

1999 1  

2001 1  

2003 1  

2011 2  

Total 6  

 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 
 
décide d'admettre en non-valeur les produits détaillés par le Maire 
 
dit que les crédits nécessaires à cette dépense seront prélevés à l'article 6541 
 
constate que la délibération est approuvée  
 

 
 
 

16  Délibération 2017-027  décision modificative budgétaire n°1 
 
Monsieur le Maire expose que la commune de Monsempron-Libos a réalisé en 2014 et 2015 des 
travaux de voirie place du Lot et avenue de Vill
collective portée par Fumel Communauté.  
 
Le solde de cette opération (dépenses engagées par Fumel Communauté  recettes liées au 

ot.  
 

un remboursement au titre du FCTVA, il convient de prévoir les écritures correspondantes.  
 
Il est également nécessaire de prévoir les crédits nécessaires à la réalisation du marché de travaux 

-valeur proposées par le 
Trésorier. 
 
Monsieur le Maire propose la décision modificative suivante : 
 

SECTION INVESTISSEMENT 
Dépenses Recettes 

Article libellé montant Article libellé montant 

2315 
(opération 

patrimoniale 
041) 

Travaux FISAC  

1321 Subvention Etat 9 301.00  

1322 Subvention Région 45  

1323 
Subvention 
Département 

77  

2135 - 115 Travaux école Moulin 5  021 
Virement 
fonctionnement 

5  

 



 

SECTION FONCTIONNEMENT 
Dépenses Recettes 

Article libellé montant Article libellé montant 

6541 Admissions en non-valeur     

022 Dépenses imprévues -6     

023 Virement section investissement 5     

 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 
 
approuve la décision modificative n°1 proposée par le Maire 
 
constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 
 
 

 
 
 

17  Délibération 2017-028  détermination des ratios promu-promouvables pour 
avancements de grade 
 

-53 du 
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale). 
 
Il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer après avis du Comité Technique, 
pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus en 
déterminant un ta
avancement. 
 
La délibération doit fixer le taux, appelé « ratio promus-promouvables » pour chaque grade 

 
 

chnique en date du 4 mai 2017, 
 

collectivité à 100 % pour tous les grades pour 2017 et les années suivantes.  
 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

 
décide  
 
constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 
 
 
 
 



 

 
 
18 Délibération 2017-029 modification du tableau des emplois
 

maternelle des Coccinelles, il est nécessaire de créer avec effet au 1er juillet 2017 :  
 
-  
-  
 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

 
décide de créer avec effet au 1er juillet 2017 :  
 
-  
-  
 
constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 
 
 
 
 
19  Délibération 2017-030  rythmes scolaires rentrée septembre 2017  demande de 
dérogation 
 
Monsieur le Maire expose que les maires de Fumel Vallée du Lot se sont réunis en bureau 
extraordinaire le jeudi 22 juin pour mettre en cohérence les rythmes scolaires des différentes écoles 
du territoire à la rentrée de septembre 2017. Il est ressorti de cette réunion une volonté des maires 
concernés du Fumélois de revenir à la semaine de 4 jours dès septembre 2017. 
 
Par délibération du 22 juin 2017, le Conseil Communautaire de Fumel Vallée du Lot prenait une 
résolution listant les communes souhaitant organiser le temps scolaire sur 4 journées et indiquait 
que les accueils de loisirs intercommunaux seraient ouverts pour permettre la garde des enfants le 
mercredi. 
 
Monsieur le Maire indique que le Décret n°2017-  la 
semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques est paru le 28 juin.  
 
Il précise que la dérogation, pour être obtenue, doit être proposée également par les conseils 

 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil 
mettre en place dans les écoles publiques communales à la rentrée de septembre 2017.  

 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 
 
sollicite une dérogation auprès des services de l'Education Nationale de Lot et Garonne pour 
organiser la semaine sur 4 journées à la rentrée de septembre 2017 sous la forme suivante :  
 
- Ecole maternelle des Coccinelles : lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h45-11h45 et 13h30-
16h30 



 

- Ecole élémentaire Jean Moulin :  lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h et 13h45-16h45 
 
dit que les école publiques communales ne sont pas desservies par un réseau de transport scolaire et 

 
 
 

 à conserver dans les deux écoles publiques communales des accueils périscolaires de 
 

 
constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 
 
 
 
 
20 - compte- -22 du CGCT 
 
Décision 2017-018 du 4 mai 2017 : attribution des travaux de mise en balancement électrique de la 

- 6 rue du Troumouse - 65420 IBOS 
-value pour le remplacement 

  
 
Décision 2017-023 du 7 juin 2017 : attribution des travaux de rénovation énergétique 
Jean Moulin : 
 

lot Attributaire Montant HT Montant TTC 

1  ITE enduit Les compagnons de la peinture  Pont du Casse 23  28  

2- plâtrerie isolation HEBRAS GARCIA  Villeneuve sur Lot 41  50  

3  menuiserie alu GABARRE - Fumel 41 564.00  49  

4 - peinture Les compagnons de la peinture  Pont du Casse 3  3  

5 - électricité EDIF - Fumel   

total   

 
 
Monsieur le Maire clôt la séance à 20h30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

ANNEXES 
 

 PV et proclamation résultats désignation délégués élections sénatoriales 
 

 convention chantiers éducatifs 
 

 conventions de mandats de fonctionnement Fumel Vallée du Lot  
 
 
 
 
 


















































